
 

 
 

 

15 Rue Talabot   Cotisation 2024 

81160 SAINT JUERY         

Tél. 05.63.45.07.79                     OUI                        NON  

      

www.cosptt81.fr 

e-mail : cosptt.tarn@wanadoo.fr 

  Bureau ouvert du mardi au vendredi de 9 h à 13 h et de 14 h à 17 h 

 

DEMANDE  DE  SÉJOUR  EN  APPARTEMENT DU COS 81 
            

NOM  .........................................Prénom ..............................Date de naissance : …............................ 
Adresse personnelle .............................................................................................................................. 
Code Postal...........................VILLE ....................................................................................................... 
Tél.....................................................  Portable .................................. 
Mail …………….......…....................@.............................. Code Identifiant : ............................................        
 

   ACTIF  ou         RETRAITE                                                              ASSOCIE (Extérieur)

LA POSTE   Service ...........................................................         

    ORANGE : Service ........................................... 
 

LISTE COMPLÈTE DES PERSONNES DEVANT SÉJOURNER A L'APPARTEMENT  
       

NOM PRENOM SEXE PARENTE DATE DE NAISSANCE 

     

     

     

     

     
 

        Tous les appartements sont équipés du chauffage et sont disponibles toute l’année 
Par mesure d’hygiène, nos amis les animaux ne sont pas acceptés.  

Mettre une croix (x) dans la case correspondant à votre choix ou numérotez par ordre de préférence  
 

         MÉDITERRANÉE                  ATLANTIQUE - Dép. des LANDES (40) 

 

           ARGELES/MER "Le Pré Catalan" (4 pers.)                        CAPBRETON   2         (5/6 pers.) 

  ARGELES/MER "Le Diplomate"    (5/6 pers.)                     CAPBRETON   4         (5/6 pers.)         

       LE BARCARES  "Le Zodiaque"     (4 pers.)                 CAPBRETON   4 Bis  (4 pers.) 

             SAINT-CYPRIEN "Solaris"             (5/6 pers.)                    

  ROSAS (Espagne) "San Juan"     (5/6 pers)     

             PÉRIODES CHOISIES par ordre de préférence pour 2 SEMAINES MAXIMUM du Dimanche midi au            
           Dimanche midi 
 

J’ai séjourné en 2023 dans l'un des appartements du COS 81                        NON           OUI  

Je viendrai chercher les clés au secrétariat du COS 81 à  St Juéry                 NON         

Je recevrai les clés par courrier suivi à mon domicile. Les frais d’envoi me seront facturés (4,80 €) OUI  

J'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis. 

A ...................................... …  Le …...........................................  SIGNATURE  
                                                      

CHOIX RESIDENCES N° SEMAINE DU AU 

1

2

3



 

 
 

 

TARIFS VALABLES DU 01/01/2024 AU 31/12/2024 (Location du Dimanche au Dimanche) 

RESIDENCES (4 Pers) 
Du 07 Juillet 

au 01 Sept. 2024 
Du 26 Mai au 
07Juillet et du 
01 Sept. au 22 

Septembre 2024 

Du 24 Mars au 
26 Mai  

Et du 22 Sept. 
au 27 Oct. 2024 

Du 
31 Déc.2023 au 
24 Mars 2024 et 

du 27 Oct. Au 
05 Janv. 2025 

Nuitée 
 

ARGELES « Le Pré Catalan » 

 
460 € 330 € 290 € 200 € 40 € 

CAPBRETON  N°4 Bis  460 € 330 € 290 € 200 € 40 € 

PORT BARCARES 490 € 360 € 320 € 230 € 45 € 

RESIDENCES (5/6  Pers) 
     

ARGELES « Le Diplomate » 580 € 410 € 370 € 260 € 55 € 

ROSAS 
580 € 410 € 370 € 260 € 55 € 

ST CYPRIEN 580 € 410 € 370 € 260 € 55 € 

CAPBRETON N° 2 560 € 390 € 350 € 240 € 55 € 

CAPBRETON N° 4 560 € 390 € 350 € 240 € 55 € 

 

Taxe de séjour en supplément : 1,20  € par jour / adulte (Enfant à partir de18 ans) 
La priorité est donnée aux semaines entières de juin à septembre. Rappel : location du Dimanche au 
Dimanche.  

 

La demande est à transmettre au COS 81 -15 Rue TALABOT - 81160 SAINT JUERY accompagnée 
OBLIGATOIREMENT des justificatifs suivants : 
 
Pour le Personnel ACTIF de la POSTE et  d’ORANGE : 
       . l’en-tête du bulletin de salaire (pour justifier votre appartenance LAPOSTE ou ORANGE) 
 

Pour tout le monde :  
      . L’attestation villégiature à demander à votre assureur ou 
      . la photocopie de votre assurance multirisques habitation 2024 comprenant le risque villégiature. 
 
Toute personne majeure participant au séjour doit être à jour de sa cotisation 2024. Dans le cas 
contraire, la cotisation sera incluse d’office dans la participation aux frais du séjour. 
 
Dès réception de notre accord de séjour, Vous devez confirmer sous 8 jours votre séjour par le 
versement de 30 % du montant de la location, sans cette confirmation l’appartement sera attribué à une 
autre famille. 
En cas d’annulation, les arrhes ne seront pas remboursées (sauf cas de force majeure justifié). 
Les demandes de dernières minutes effectuées par téléphone devront être réglées par Carte Bancaire le 
jour même. 
 
Les chèques vacances sont acceptés et doivent nous parvenir en LR/AR ou en Lettre suivie. 
 
Vous pouvez aussi régler votre séjour, par Carte Bancaire à distance, nous contacter. 
 
 
St Juéry, le 18 Octobre 2023 
  
 
       La Présidente,      
       Françoise GROC   


